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Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Bologne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et iivre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.Q.U.E.U.) ; 

- CQNSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement des 
abris voyageurs à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 septembre 2011 et jusqu'au 16 se~tembre 2011 inclus, la Rue de Bologne dans 
sa partie comprise entre l'Avenue du Lauragais et la Rue de Bale est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 mai 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 19 MAI 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5370 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de Barcelone 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement des 
abris voyageurs à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 septembre 2011 et jusqu'au 16 septembre 2011 inclus, l'Avenue de Barcelone 
dans sa partie comprise entre la Rue de Bari et l'Avenue de Heidelberg est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables à partir de 14h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 mai 20 

Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 9 MAI 2011 



M o n t p e l l i e r  
-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
T537 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Granier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement de la manifestation repas de quartier à la demande de la responsable Madame 
Bayard Geraldine ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 18 iuin 2011, de 12h00 à 24h00 la Rue Granier est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Toulouse, emprunte : 
la Rue du Mas de Lemasson 
l'Avenue de Villeneuve-Angoulème 
la Rue François Mireur 

et se termine sur la Rue Granier. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Madame 
Bayard Geraldine. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Mai 2011 
- 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 0 MAI 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5372 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mai 2011 et jusqu'au 30 juin 2011 inclus, la circulation est interdite sur la 
bretelle de liaison permettant d'aller à l'Avenue de Palavas depuis l'Avenue du Docteur Jacques 
Fourcade. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Palavas, emprunte : 
O l'Avenue Docteur Jacques Fourcade 
O l'Avenue du Pont Trinquat 

la Rue de Saint Hilaire 
O la Rue de Centrayrargues 

et se termine sur l'Avenue de Palavas. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 mai 2011 - 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
g !!LI 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5374 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'étanchéité à la 
demande de A.C.M. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 30 iuillet 2011 inclus, Avenue du Pont Juvénal coté 
impair entre la Rue Poséidon et la Rue des Gabares, sur 15 m au droit de la résidence Neocity le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour -'- - 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Montpellier, le 17 mai 2011 
Madame le Maire 

Hélène -- 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5375 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Verdun 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de déchargement de 
matériaux ( chantier du Rockstore) à la demande de l'entreprise BOURGEOIS ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 31 janvier 2012 inclus, la circulation est interdite Rue de 
Verdun entre la Rue du Clos René et la Rue Jules Ferry. 

Ces dispositions sont applicables de 14h à 16h en fonction des livraisons. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Aristide Ollivier, emprunte : 
la Rue Sérane 

et se termine sur la Rue Jules Ferry. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de BOUGEOIS 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mai 2011 A - Madame le Maire 
/ i- 

6 ,  i,>z 

,/ 
*, ' \a* 

\ 
,!> ; 
* 9i 

,$Hélène MA 
-" Et par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
10 MAI !@Il 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
-. .-. . -. . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5376 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Passage David Bélugou 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de la 
journée portes ouvertes du foyer social de l'association Gestare ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 18 iuin 2011 de 6h à 18h, Passage David Bélugou, la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Généra1 des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mai 2011 
/ 

Madame le Maire 

Serge FLEURÉNCE 

Publié le : 
24 MAI 20R 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M a n t p e l l i e r  
--.-  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/FUDGU- 
T5377 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue Samuel Champlain 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réhabilitation 
poste EDF à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 iuin 2011 et jusqu'au 23 juin 2011 inclus, Avenue Samuel Champlain des 2 
cotés entre l'Allée du Nouveau Monde et la Rue de Montréal , le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mai 2011 
Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 4 MAI 2W 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Paul Bringuier 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5220 du 29 avril 2011 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent anêté, en raison des travaux de tramway à la 
demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 mai 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5220 du 29 avril 2011 sont prorogées 
jusqu'au 27 mai 2011 inclus. 



Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mai 2011 

Publié le : 2 fl fvl.Al 2041 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 I/NT/R/DGU- 
T5379 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
1 Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE de la MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de football MHSC-MONACO, au STADE DE LA MOSSON (Saison 
2010-201 1) ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 16 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

- Samedi 21 mai 201 1 MHSC - MONACO 

Le coup d'envoi du match sera donné à 21 heures. 

Article 2 : 

Le 21 mai 2011, l'Avenue de Heidelberg partie limitée par l'avenue de Louisville est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début du match et pendant une 
durée totale de 12 heures . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables 3 heures avant le début du match et pendant une 
durée totale de 7 heures. 



Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus et aux services de secours. 

Article 3 : 

Le 21 mai 2011, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue des Planètes et la rue 
de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début du match et pendant une durée 
totale de 12 heures . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 21 mai 2011, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de Barcelone et 
l'avenue de Louisville, sur le parking situé du côté du marché, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début du match et pendant une durée 
totale de 12 heures . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 21 mai 2011, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et l'avenue 
d'heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont a p p l i c a b l e s t  
totale de 12 heures . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le 21 mai 2011, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue du 
Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 2 heures avant le début du match et pendant 3 heures a ~ r è s  
la fin des matchs. 

Article 7 : 

Le 21 mai 2011, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
point dlAlco, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin du match et pendant une durée 
totale de 2 heures . 



Article 8 : 

Le 21 mai 2011, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables l/4 d'heures avant la fin du match et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 9 : 

Le 21 mai 2011, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, un 
sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin du match et pendant une durée 

Article 10 : 

Le 21 mai 2011, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 2 heures avant le début du match et pendant 3 heures après 
la fin des matchs. 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 15 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'organisateur 



Article 16 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mai 2011 

Publié le : 2 0 MAI 2011 

Hélène MA* 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5380 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Mogère 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 27 mai 2011 inclus, la circulation est interdite Rue de la 
Mogère dans sa partie comprise entre l'Avenue Albert Einstein et la bretelle de sortie de l'avenue 
Pierre Mendès France vers la rue de la mogère. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur l'Avenue Albert Einstein, emprunte : 
l'Avenue de Grammont 

a l'Avenue Président Pierre Mendès France 
et se termine sur la Rue de la Mogère. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise de 
voirie. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mai 2011 / 

Publié le : 2 O MAI 2811 

u 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5381 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Chaptal 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 
/ 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent mêté en raison de réfection 
ponctuelle de chaussée à la demande des Services Techniques Voirie de la Ville de Montpellier; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 10 luin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
Chaptal dans sa partie comprise entre la Rue Etienne Cardaire et le Boulevard Renouvier 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Chaptal, emprunte : 

la Rue Etienne Cardaire 
et se termine sur le Boulevard Renouvier. 

Article 2 : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 10 juin 2011 inclus, Rue Chaptal dans sa partie comprise 
entre la Rue Etienne Cardaire et le Boulevard Renouvier, le stationnement est interdit à 
l'avancement des travaux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mai 201 - 
Madame le Maire " 

8 8" 
% * -; " -3' 
\+ Cd2.J 

u Hélèn 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5382 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Louis 

Madame Ie Maire de Ia Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ;; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de montage d'une 
grue à tour à la demande de ARCOMET ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 mai 2011 inclus, la circulation est interdite Rue Saint 
Louis dans sa partie comprise entre le Boulevard des Arceaux et la Rue Auguste Comte 
Ces dispositions sont applicables de 21h à 6h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules empruntant habituellement cette portion de voie se fera par la Rue 
Saint Louis, la Rue Paladilhe, la Rue Pitot, la Place d'Aviler, le Boulevard Professeur Louis 
Vialleton, le Boulevard Leciru Rollin et la Rue du Faubourg du Courreau. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
LAFONT Manutention. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conforrnément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mai 2011 
," 

Et par délégatioh-/ 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 MAI 203 



. . - V i i l e d e  
M o n t p e I ( i e r  

- C - 

, .. , y .: . . ' .  > 

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, t 

. . - .  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

;:a 

Direction du . 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5383 

, + 
- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Adatole France 
et Boulevard de l'Observatoire 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-s'et R. 413-1 ; . . 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre- 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signdistion de prescription et.livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté. du 4 avril 2008 donnant délégatibn de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; - . . 

- W le réglement communal d'occupation et d'utibsation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU Parrêté municipal $03109 publié le 20 octobre ,2003, relatif à la lutte contreYe bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la. 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 mai 2011 et jusqu'au 20 mai 2011 inclus, le Boulevard de l'Observatoire est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

. . chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

- Ces dispositïons sont applicables de 21h00 à 6h00. 

I 
Article 2 : 

À compter du 19 mai 2011 et jusqu'au 20 mai 2011 inclus, la Rue Anatole France est soumise ., 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 
! 



: ": .: . . . .' 
. . ' , A,.; 

- Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de 6 
signalisation. 

. . 
Article 4 : ' 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

8 -  ' 
Article 5 : 

i 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
. a contraires antérieures. 

Article 6 : 
.- - 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chirgés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

t 

Montpellier, le 17 mai 2011 

adame le Maire 
1 

, j 
Y 

Hélène 
Et par 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 MAI 2on 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO I 
Arrêté no 201 I/NT/R/DGU- 

P55 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Tarragone 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
417-10, R. 417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1 ,  
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

ArIk1.e. Ler : 

Un sens unique est institué Rue de Tarragone depuis la Rue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue 
du Pont Juvénal. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh Rue de Tarragone. 

Article 3 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans la Rue de la Méditerranée pour tous les véhicules venant 
de la Rue de Tarragone. 



À l'intersection de la Rue de Tarragone et de l'Avenue du Pont Juvénal, les conducteurs circulant 
sur la Rue de Tarragone sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) 
puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplaceinents prévus à cet effet Rue de Tarragone côté impair dans sa partie comprise entre la 
Rue de Barcelone et la Rue de la Méditerranée et dans sa partie comprise entre la Rue François 
Périer et l'Avenue du Pont Juvénal. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et uile durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les inodalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Le stationnement est interdit Rue de Tarragone des deux côtés dans sa partie comprise entre la 
Rue de la Méditerranée et la Rue François Périer. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les cycles ont 5 places réservées Rue de Tarragone côté impair au no 9, juste avant l'intersection 
avec la rue de la Méditerranée. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplaceiit toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article. 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mê té  
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17. mai 2011 



M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
P54 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Méditerranée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-10, R. 
417-1 1, R. 417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
taiifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de la Méditerranée depuis le Quai de Sauvages vers et jusqu'à la 
Rue Laffite. 

Article 2 : 

La Rue de la Méditerranée dans sa partie comprise entre la Rue Laffite et le no 61 bis est une voie 
mise en impasse. 



À l'intersection de la Rue de la Méditeiranée et de la Rue de Tarragone, les conducteurs circulant 
sur la Rue de la Méditeiranée sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue de la Méditerranée côté impair dans sa partie comprise entre 
le Quai de Sauvages et la Rue Isidore Girard et côté pair dans sa partie comprise entre la Rue 
Isidore Girard et la Rue Laffite. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est liinité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue de la Méditerranée : 
O côté impair au no 1 ( 1 place(s) ) et entre le no 13 et le no 15 ; 
O côté pair au no 26 ( 1 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue de la Méditerranée côté pair : 
O au no 26 ( 1 placets) ) ; 
O au no 44 ( 1 place(s) ) ; 
0 au no 58 ( 1 place(s) ),juste avant I'intersection avec la rue de Tarragone. 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 



Article 7 : 

Les motos ont 5 places réseivées Rue de la Méditerranée côté pair face au no 49, juste après 
l'intersection avec la rue de Tairagone. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacen~ent réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en founière immédiate. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 mai 2011 

Publié le : 3 0  2fl1 



Ville de 1 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. ~ A A  (A31~hI I? 
Arrêté de délégation de fonction 

Personnel municipal 
Direction Culture et Patrimoine 
Services Archives Municipales 

Madame Marie-Olga PERSEGOL 
Adjoint administratif lere classe 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2122-30, L2122-32, R2122-8, 

- Vu le procès-verbal d'élection du Maire en date du 2 1 mars 2008 

Arrête : 

Article ler : 

Madame Marie-Olga PERSEGOL, fonctionnaire territoriale titulaire au service des Archives Municipales, 
reçoit délégation de fonction pour inscrire les mentions en marge de tous actes des registres de l'état civil de 
la Ville de Montpellier. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 43 105 (&)d A 

Publié le : AB 105 [ID \\ 
Notifié le : 



Ville de 1 

rn Montpell ier 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. WAA )A!~JI? 1-1- IR 
Délégation de fonction 
Personnel municipal 

Direction de la Culture et du Patrimoine 
Service Archives Municipales 
Madame Clémence SEGALAS 

Adjoint administratif lère classe 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2122-30, L2122-32, R2 122-8, 

- Vu le procès-verbal d'élection du Maire en date du 21 mars 2008 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Clémence SEGALAS, fonctionnaire territoriale titulaire au service des Archives Municipales, 
reçoit délégation de fonction pour inscrire les mentions en marge de tous actes des registres de l'état civil de 
la Ville de Montpellier. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le &(OS / W A ~  
* 4 

~ a g & e  le MBJw 

Publié le : ~ â l a  1 wnn 
Notifié le : 



Ville de I 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no bjt A 1 / l ~  6 171 R 
Arrêté de délégation de fonction 

Personnel municipal 
Direction Culture et Patrimoine 
Services Archives Municipales 

Madame Claire GARCIA 
Attachée de conservation du Patrimoine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2122-30, L2122-32, R2122-8, 

- Vu le procès-verbal d'élection du Maire en date du 21 mars 2008 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Claire GARCIA, fonctionnaire territoriale titulaire au service des Archives Municipales, reçoit 
délégation de fonction pour inscrire les mentions en marge de tous actes des registres de l'état civil de la 
Ville de Montpellier. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

/' p a $ t h e  l e f l  
,"fX 

/a' 

8' 
/,.' 

4'- fl*,4/&7 

Hélène MAWDROUX 

/ 
Publié le : )ig 10 s 1 mj 4 
Notifié le : 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voh-ie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5387 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Delrnas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 24 juin 2011 inclus, la Rue Delmas est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Lodève, emprunte : 
la Rue Jacques Draparnaud 
la Rue Marioge 

et se termine sur le Boulevard des Arceaux. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

< . .  

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mai 2011 
/--' 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : " MAI 20" 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5388 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Hippolyte 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 24 luin 2011 inclus, la Rue Hippolyte.dans sa partie 
comprise entre la Place Vercingétorix et l'Avenue de Lodève est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Vercingétorix, emprunte : 
la Rue Gustave 
le Boulevard Benjamin Milhaud 

et se termine sur l'Avenue de Lodève. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeiiier, le 18 mai 2011 / 
Madame le Maire 

c, %AG- _ -  - Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
3 0 MAI 2@8 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
- - *  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5389 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue d'obilion 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement à la 
demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 10 juin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
d'obilion entre le Boulevard Victor Hugo et la rue de la Victoire de la Marne. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation emprunte la Rue Joffre. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mai 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : a î) MAI 20ft 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/iUDGU- 
T5390 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Professeur Forgue 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 27 mai 2011 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Professeur Forgue dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et l'Avenue de la Liberté 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Lodève, emprunte : 
la Rue de la Taillade 
Rond-point de l'Armée des Alpes 

et se termine sur l'Avenue de la Liberté. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mai 2011 L 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0' MAI 20111 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-. - . . . .. . .. . .. . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/FUDGU- 
T5391 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 
Rue des Tourterelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un vide grenier organisé par le Comité de Quartier AIGUELONGUE et JUSTICE 
EN CHOEUR. ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 22 mai 2011, Rue des Tourterelles dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Justice de 
Castelnau et la Place Harriet Tubman, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 15h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Comité de 
Quartier AIGUELONGUE et JUSTICE EN CHOEUR. 



- Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mai 2011 
Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
P O MAI 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/Rn,GU- 
T5392 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Cos 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfections de 
béton sur trottoir à la demande de l'entreprise RDL ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 01 juin 2011 inclus, Rue de Cos, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
RDL 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : '2/& Ml 



1 V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 

T5393 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Stop 

Avenue des Moulins 
et Rue du Pilory 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 23 mai 2011 au 31 décembre 2011 à l'intersection de l'Avenue des Moulins et de la Rue du 
Pilory, les conducteurs circulant sur la Rue du Pilory sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 mai 2011 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 O MAI 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 I/NT/R/DGU- 
T5394 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de DEP. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 mai 2011 et jusqu'au 27 mai 2011 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Bastion Ventadour 
Ces dispositions sont applicables de 23h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : 
la Rue des Pertuisanes 

et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DEP. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : " MAI 'iPm 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- - -  - .. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5395 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre 'des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 mai 2011 et jusqu'au 27 mai 2011 inclus, la circulation est interdite Tunnel du 
Corum 
Ces dispositions sont applicables de 22h à 6h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg de NAmes, 
emprunte : 

O le Tunnel du Corum 
et se termine sur la Place du Onze Novembre. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de DEP. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 '7011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - "  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 

T5396 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre' des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre le nettoyage du tunnel. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 mai 2011 inclus, la circulation est interdite Tunnel de 
la Comédie 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

O la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 

Article 3 : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 mai 2011 inclus, La sortie des riverains de la zone 
piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de 
circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 



Article 4 : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 mai 2011 inclus, L'entrepreneur, chargé d'effectuer les 
travaux devra assurer la signalisation du chantier et des éventuels itinéraires de déviation (pose et 
maintenance permanente). Il est responsable des accidents pouvants survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le présent arrêté de manière lisible pendant la 
durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de DEP. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général des 
Services de la Ville et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Publié le : 

Montpellier, le 19 mai 2011 / 
Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

? 4  MAI 2M 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1fNTMDGU- 
T5397 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Bugarel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de ... à la demande 
de ... ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau, à la demande de ERDF. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 08 Juillet 2011 inclus, la circulation est interdite Rue de 
Bugarel 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Paul Valéry, emprunte : 
la Rue de Font Couverte 
la Rue des Chasseurs 
l'Avenue de Toulouse 

et se termine sur la Rue de Bugarel. 



Article 3 : 

À compter du 14 iuin 2011 et jusqu'au 08 juillet 2011 inclus, Rue de Bugarel entre le no 54 et le 
no 60, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de 1lt.Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun 'en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

C C .  

Montpellier, le 19 mai 2011. / 
Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 4 MAI 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T5399 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE YVES DU MANOIR 

- -- 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du match de Super League de Rugby à treize, Dragons Catalan1 Wigan 
Warriors ; 

Arrête : 

Article Ter : 

Le 04 iuin 2011, l'Avenue Maurice Planès est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite à sauf aux riverains et aux personnes autorisées à accéder au 
stade Yves du Manoir ; 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 04 juin 2011, Rue de Bugarel , partie comprise entre la voie de liaison de la rue de Bugarel et 
la rue du Pas du Loup, la circulation est interdite sauf aux riverains et aux personnes autorisées à 
accéder au stade Yves du Manoir. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 



Article 3 : 

Le 04 juin 2011, Rue de Font Couverte, la circulation est interdite sauf aux riverains. 

Article 4 : 

L& 04 juin 2011, Rue Simon Reynaud, la circulation est interdite sauf aux riverains. 

Article 5 : 

L e w u i n  2011, la Rue Charles de Coulomb est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 
le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le 04 juin 2011, la Rue Giacomo Puccini est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite sauf aux riverains ; 
le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Le 04 juin 2011, l'Impasse Manon Lescaut est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 
le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12h 00 à 24h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Le 04 juin 2011, l'Impasse Turandot est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 
le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 9 : 

Le 04 juin 2011, Impasse du Beaupré, la circulation est interdite sauf aux riverains. 

Article 10 : 

L e m u i n  2011, Rue des Ecuyers, la circulation est interdite sauf aux riverains. 

Article 11 : 

L e m u i n  2011, la Rue Louis Irissou est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
O la circulation est interdite sauf aux riverains ; 

le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : 

Le 04 juin 2011, la Rue Pierre Pansier est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
O la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 
O le stationnement est interdit sauf aux riverains. 

Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 13 : 

Le 04 juin 2011, Boulevard Paul Valéry , partie comprise entre la rue Simon Reynaud et la rue de 
Bugarel, la circulation est interdite sauf aux riverains. 

Article 14 : 

Le 04 juin 2011, Rue de Bugarel , partie comprise entre l'avenue de Toulouse et le boulevard 
Paul Valéry, la circulation est interdite sauf aux riverains. 

Article 15 : 

Le 04 juin 2011, Rue de Bugarel , partie comprise entre l'avenue de Vanières et la rue du Mas de 
Jaumes. dans le sens de l'avenue de Vanières vers la rue du Mas de Jaumes., un sens unique est 
institué. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 



Article 16 : 

Le 04 juin 2011, Rue Gustave Flaubert, le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 17 : 

Le 04 juin 2011, Place Charles Cros, le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 18 : 

Le 04 juin 2011, Rue Alfred Jarry, le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 19 : 

Le 04 juin 2011, Boulevard Paul Valéry, le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 20 : 

Le 04 iuin 2011, Avenue de Vanières, le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 21 : 

Le 04 juin 2011, Rue des Bougainvillées, le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 22 : 
Le 04 juin 2011, Rue des Hibiscus, le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 23 : 

Le 04 juin 2011, Rue du Lavandin , partie comprise entre la rue de 1' Escoutadou et la rue de Font 
Couverte, le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 24 : 

Le coup d'envoi du match sera donné à 18 h 00 ; 

Article 25 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de 
police. 

Article 26 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 27 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 28 : 

La signalisation règlementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routère (livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième 
partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire), sera mise en 
place par les serrvices techniques de la Ville. 



Article 29 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : a& tmf 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T5400 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Allée de Paris 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5293 du 11 mai 2011 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseaux d'eaux usées à la demande 
de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 mai 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NT/R/DGU-T5293 du 11 mai 2011 sont 
prorogées jusqu'au 27 mai 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 

Madame le Maire 

Serge FLEURËNCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

i .A..-............" ............ ...... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
T540 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Père Bonnet 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 ct R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation de 
bâtiment à la demande de Mr. Masse ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 12 juillet 2011 inclus, Rue du Père Bonnet au droit du no 
8, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Cilia. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 d 
Madame le Maire 

"& q 
, -  Hélène MANDROUX 

Serge FLEURËNCE 

Publié le : 



M o n t p e l l i e r  
- - -  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5403 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'e la course pédestre Montpellier Reine ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 mai 2011 de lOh30 à 12h, la circulation et le stationnement sont interdits sur : 
O la Rue Foch ; 
O la Rue Albisson ; 
O la Rue Eugène Lisbonne ; 
O la Rue sainte Anne ; 
O la Rue de l'Ancien Courrier ; 
O la Rue Jacques d'Aragon ; 
O la Rue En Rouan ; 
O la Rue saint Come ; 
O la Rue du Plan d'Agde ; 
O la Rue En Gondeau ; 
0 la Rue Diderot ; 
O la Rue des Etuves ; 
O 1 Rue de la Loge ; 
O la Rue Jacques Coeur ; 
O la Rue Fabre ; 
O la Rue des Augustins ; 

le Boulevard Sarrail ; 
O la Rue Girard ; 
O la Rue des Ecoles Centrales ; 



O la Rue de 1'Aiguillerie ; 
O la Rue des Ecoles Laîques ; 

la Rue saint Ursule ; 
O la Rue de l'arc des Mourgues ; 
O la Rue de la Providence ; 
O la Rue de l'Abbé Marcel Montels ; 
O la Rue Cardinal de Cabrière ; 
O la Rue saint Pierre ; 

la Rue Ecole de Médecine ; 
la Rue Bécharnp ; 

O la Rue Jean Jacques Rousseau ; 
O la Rue du Plan du Palais ; 
O la Rue du Palais des Guilhem ; 
O la Rue de la Barralerie ; 
O la Rue Foch. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service des 
Sports. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 
Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 4 MA1 2611 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5404 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprises de 
chaussée à la demande de la DGU service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 10 juin 2011 inclus, l'Avenue Guilhem de Poitiers dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de l'Europe et la Rue Daniel Mayer est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 10 juin 2011 inclus, l'Avenue du Lauragais dans sa partie 
comprise entre la Rue de Bologne et l'Avenue du Biterrois est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 

Madame le Maire 

le premier Adjoint, 
Serge FLE-NCE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 

T5405 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Gustave Eiffel 
et Avenue de Monsieur Teste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 03 juin 2011 inclus, l'Avenue de Monsieur Teste dans sa 
partie comprise entre la Rue des Faïenciers et l'Impasse Louis Armstrong est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km, .  

Article 2 : 

À compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 03 juin 2011 inclus, la Rue Gustave Eiffel dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de Monsieur Teste et la Rue Viollet Le Duc est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 



Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Gustave Eiffel, emprunte : 
l'Avenue de la Liberté 
la Rue du Pont de Lavérune 

et se termine sur l'Avenue de Monsieur Teste. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19Mai 2011 

Hélène MANDROUX '\ --x2? 0;:": a '--' ,JVJ.J / 
Et par délégation -.,. -~.- 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 2 k$hf 7047 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5406 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Jonquilles 

- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement EDF à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 07 iuin 2011, la circulation est interdite Rue des Jonquilles dans sa partie comprise entre la 
Rue des Bleuets et la Rue des Azalées 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Jonquilles, emprunte : 
la Rue des Bleuets 

O la Rue de la Métairie de l'Oiseau 
la Rue de la Croix de Figuerolles 

et se termine sur la Rue des Jonquilles. 

Article 3 : 

Le 07 juin 2011, Rue des Jonquilles dans sa partie comprise entre n021 et n027, le stationnement 
est interdit. 



Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
DEBELEC groupe COMELEC 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 Mai 2011 

Madame le Maire 

serge FLEURÉNCE 

Publié le : 2'6  Mbl 2011 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5407 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Condorcet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau gaz à la demande de Grdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 17 juin 2011 inclus, la Rue Condorcet dans sa partie 
I comprise entre la Rue du Progrès et le Boulevard des Arceaux est soumise aux prescriptions 
1 définies ci-dessous : 

1 la circulation est interdite ; 
I 

I r le stationnement est interdit. 

I Article 2 : 
1 

1 La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue du 
1 Progrès, la Rue Delmas et le Boulevard des Arceaux. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Grdf. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 / 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 4 an 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5408 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de Montels-Eglise 

-- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension de réseau 
à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 mai 2011 et jusqu'au 10 Juin 2011 inclus, la Rue de Montels-Eglise dans sa 
partie comprise entre l'Avenue du Marché Gare et la Rue du Mas Saint Pierre est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 

Madame le Mair 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Ad-ioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : '2 4 fé;4@17m 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

.- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5409 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Georges Clémenceau 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 .billet 2011 et jusqu'au 05 août 2011 inclus, la circulation est interdite Avenue 
Georges Clémenceau dans sa partie comprise entre la Rue Louise Guiraud et le Cours Gambetta 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Georges Clémenceau, 
emprunte : 

la Rue Louise Guiraud 
O la Rue Saint Barthélemy 

et se termine sur le Cours Gambetta. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai M 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
'+?uii r . J Et par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : " Iî A i  21811 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T54 10 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Grand Saint Jean 
et Rue Rondelet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 iuillet 2011 et jusqu'au 26 août 2011 inclus, la Rue du Grand Saint Jean dans sa 
partie comprise entre la Rue Général Lafon et la Rue Rondelet est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 18 iuillet 2011 et jusqu'au 26 août 2011 inclus, la Rue Rondelet dans sa partie 
comprise entre la Rue du Grand Saint Jean et la Rue Saint Denis est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de'bute sur la Rue du Grand Saint Jean, 
emprunte : 

la Rue Dessale-Possel 
e la Rue Catalan 

et se termine sur la Place Rondelet. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 Ac-" 
Madame le Maire 

I 

t 
/ 

Hélène MANDROUX -- 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
? 5 MAI "011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T54 1 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Famagouste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'assainissement à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 mai 2011 inclus, la Rue de Famagouste dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Marie de Montpellier et la Rue de Raguse est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Messine, emprunte : 
la Rue de Chio 
la Rue de Raguse 

et se termine sur la Rue de Famagouste. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 mai 2011 

Publié le : 5 2011 

Hélène &ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
P5 6 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Avenue Etienne Mehul 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 
415-10, R. 415-6, R. 415-7, R. 431-9 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième pastie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2006 n0258RT DGST-MT du 28 juin 2006, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 2) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Une plate-forme est réservée à la circulation à double sens du tramway Avenue Etienne Mehul 
dans sa partie comprise entre l'Avenue du Colonel Pavelet et la Rue de la Madeleine du côté des 
numéros pairs. 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Avenue Etienne Mehul côté impair dans sa partie comprise entre le no 3441 et le Rond- 
point du Mas d'Astre. 

Article 3; 

La circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes est interdite Avenue Etienne Mehul dans sa 
partie comprise entre le Rond-point du Mas d'Astre et la Rue de la Madeleine. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables à la desserte locale. 



La vitesse inaximale autorisée est fixée à 30 Km/h Avenue Etienne Mehul dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Madeleine et la limite de commune. 

Article 5 : 

II est interdit de tourner à gauche dans la Rue de la Jasse de Maurin pour tous les véhicules 
venant de l'Avenue Etienne Mehul. 

Article 6 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la plate-forme du tramway et de la Rue de la Madeleine. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage au tramway et aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 7 : 

À l'intersection de l'Avenue Etienne Mehul et de l'Avenue Etienne Mehul dans le sens du Centre 
Technique Municipal vers le rond-point du Mas d'Astre, les conducteurs circulant sur l'Avenue 
Etienne Mehul dans le sens du Centre Technique Municipal vers le rond-point du Mas d'Astre 
sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage 
aux autres véhicules. 

À l'intersection de l'Avenue Etienne Mehul et de la Rue de la Madeleine, le carrefour aménagé est 
classé "carrefour à sens giratoire". En conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour sont 
tenus de respecter les règles de priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 9 : 

À l'intersection de la Rue de la Jasse de Maurin et de l'Avenue Etienne Mehul, les conducteurs 
circulant sur l'Avenue Etienne Mehul sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 12 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mété 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ o n t ~ e l l i g ( ;  le 19 mai 2011 

?> 1; \ $;( 

Publié le : - .  ~ : l  , . 



Ville de 1 

Direction Paysage et 
Biodiversité 
Paysage et Biodiversité 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Fête de la musique - fermeture exceptionnelle anticipée 

de certains parcs et squares 

- Vu le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-24, L 2212 
(1-2-4-5) ; 
- Vu l'Arrêté municipal n0201 11971 du 28 avril 201 1 sur l'ouverture et la fermeture des parcs et squares ; 

- CONSIDERANT : qu'il convient d'assurer la tranquilité des riverains et la sécurité dans différents parcs 
et squares de la Ville ainsi que la préservation des sites ; 
- CONSIDERANT : qu'il convient de modifier exceptionnellement la liste des parcs et squares soumis à fermetures 
nocturnes ; 

Arrête : 

Article le' : 

Les parcs et squares dont la liste suit, seront soumis à une fermeture anticipée à 18h au lieu de 21h30, le 21 juin 201 1 
prochain à l'occasion de la fête de la musique. 

Square Planchon 

Square Louis Boffet 

Terrasse des Arceaux 

Square de l'Intendance du Languedoc 

quare de la tour des pins 

Renaudot 

Plan Cavaillé Coll 

Parc Rimbaud 

Parc Maison des Relations 
Internationales 

Parc Magnol 

Rue de la République, rue Pagézy, rue de 
Maguelone 

rue Lallemand 

Place des Arceaux 

227, rue &Aigrefeuille 

12 Boulevard Henri IV 

12 bd Pasteur 

rue de la verrerie basse 

Rue St André de Novigens 

Descente En Barrat 

Rue de las Sorbes 

Centre 

Centre 

Centre 

Centre 

Centre 

Centre 

Centre 

Centre 

Centre 

Centre 



l~amille Ernst p n u e  de Castelnau lCent re I 

Marathon 

I Square des hibiscus lRue des hibiscus ICroix d'Argent 

I Parc des Sylvains ve Villeneuve d'Angoulême ICroix d'Argent 

Rue de Thèbes Centre 

IEsplanade Pierre Paraf venue Maurice Planès 

Parc de la Croix d'Argent 

Jardin Arsonval 

ICroix d'Argent 

Ave Villeneuve d'Angoulême 

rue Georges Brassens 

Croix d'Argent 

Croix d'Argent 

Square Ferdinand de Lesseps 

Mail Alain Bashung 

Parc des Aiguerelles 

Square François Dezeuze 

Parc du Mas Prunet 

Bel Juel 

Rue Ferdinand de Lesseps 

Avenue du Maréchal Leclerc 

603, Avenue du pont Trinquat 

Rue F. Dezeuze 

Parc Rachel 

Près d'Arènes 

Près d'Arènes 

Près d'Arènes 

Cévennes 

Place de Lascaux 

Avenue des Moulins 

Impasse Villehardouin /Hôpitaux Facultés l 
Square Billie Holiday 

Parc de I'Aiguelongue 

Article 2 : 
L'ouverture de ces parcs s'effectuera aux horaires habituels le mardi 22 juin. 

Cévennes 

Cévennes 

Parc Azéma 

Article 4 : 
Monsieur le Directeur Général des services de la Ville, Monsieur le Directeur Départemental de la 
sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Rue Billie Holliday 

Rue Major Flandre 

Montpellier, le &, & . 

Hôpitaux Facultés 

Hôpitaux Facultés 

Rue des communautés 

Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

Mosson 

Publié le : 
Notifié le : 

Serge FLEURENCE 



V i i l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NTWDGU- 

T5412 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Cédez le passage 

Avenue Georges Clémenceau 
et Cours Gambetta 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 415-7 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 30 mai 2011 au 31 décembre 2011 à l'intersection du Cours Gambetta et de l'Avenue 
Georges Clémenceau, les conducteurs circulant sur l'Avenue Georges Clémenceau sont tenus de 
céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 mai 2011 / 

Madame le Maire B 

Hélène MANDROUX 

@:auli i 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 
3 6 MAI 4.m 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T54 13 

V i l l e  d e  

a M o n t p e l l i e r  
-- -- -. --- 

Arrêté temporaire 
Stop 

Rue Général Vincent 
et Cours Gambetta 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 30 mai 2011 au 31 décembre 2011 à l'intersection de la Rue Général Vincent et du Cours 
Gambetta, les conducteurs circulant sur la Rue Général Vincent sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Serge FLEURËNCE 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 
2 4 MAI IZBIfl 



M o n t p e l l i e r  
- - - - - --. Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 1T5414 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Faubourg du Courreau 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue du Faubourg du Courreau 
dans le sens du Boulevard Ledru-Rollin vers la Rue de la Merci, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

A compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue du Faubourg du Courreau 
dans sa partie comprise entre le Boulevard Ledru-Rollin et la Rue de la Merci, la voie est réservée 
à la circulation dtautobus,taxis, des riverains et des véhicules de livraison. 

Article 3 : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, 
Rue du Faubourg du Courreau dans sa partie comprise entre le Cours Gambetta et la Rue de 
la Merci 

la ciculation se fera à double sens 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet--le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 mai 2011 // - 

Madame le Maire 

Hélène MAND 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 ( M 41 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5415 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement des 
abris bus à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 iuillet 2011 et jusqu'au 19 août 2011 inclus, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou KI0 sur : 

l'Avenue Saint Maurice de Sauret dans sa partie comprise entre la Rue des Aigrettes et la 
Rue des Loriots et dans sa partie comprise entre la Rue Val Marie et le Boulevard des 
Sports ; 
l'Avenue de Saint Maur dans sa partie comprise entre la Rue Françoise et la Rue des 
Bouvreuils ; 
l'Avenue Saint André de Novigens dans sa partie comprise entre l'Avenue de Saint Maur et 
l'Avenue de la Pompignane ; 
la Rue Poséidon dans sa partie comprise entre le Boulevard de l'Aéroport International et 
l'Avenue Jacques Cartier. 

Article 2 : 

À compter du 04 iuillet 2011 et jusqu'au 19 août 2011 inclus, Rue Frédéric Fabrèges dans sa 
partie comprise entre le Boulevard de la Perruque et la Rue des Boutons d'Or, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K10. 
Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 16h30. 



Article 3 : 

À compter du 04 iuillet 2011 et jusqu'au 19 août 2011 inclus, la vitesse maximale autorisée est 
fixée à 30 Krn/h sur : 

9 l'Avenue Saint Maurice de Sauret dans sa partie comprise entre la Rue des Aigrettes et la 
Rue des Loriots et dans sa partie comprise entre la Rue Val Marie et le Boulevard des 
Sports ; 
l'Avenue de Saint Maur dans sa partie comprise entre la Rue Françoise et la Rue des 
Bouvreuils ; 
l'Avenue Saint André de Novigens dans sa partie comprise entre l'Avenue de Saint Maur et 
l'Avenue de la Pompignane ; 

9 la Rue Poséidon dans sa partie comprise entre le Boulevard de l'Aéroport International et 
l'Avenue Jacques Cartier ; 
la Rue Frédéric Fabrèges dans sa partie comprise entre le Boulevard de la Perruque et la 
Rue des Boutons d'Or. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 mai 2011 

Madame le Maire 
' Hélène MANDROUX 

Et par délégation 
le Premier 
Serge FLEURENC 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
-- -- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 lnUT/R/DGU- 
T5416 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
remplacement des abris bus à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 iuillet 2011 et jusqu'au 19 août 2011 inclus, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale sur : 

l'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin de Sémalen et 
Carrefour Rimbaud ; 
la Rue de Crête ; 
l'Avenue de la Pompignane dans sa partie comprise entre la Place Christophe Colomb et la 
Rue des Pélicans ; 
le Boulevard de Strasbourg dans sa partie comprise entre l'Avenue de Palavas et la Place de 
Strasbourg ; 
la Place de Strasbourg ; 
la Rue Frédéric Peyson dans sa partie comprise entre la Place de Strasbourg et la Rue Saint 
Hubert ; 
l'Avenue de Palavas dans sa partie comprise entre l'Allée Henri Fermaud et la Rue Frédéric 
Bazille. 



'Article 2 : 
À compter du 04 iuillet 2011 et jusqu'au 19 août 2011 inclus, la vitesse maximale autorisée est 
fixée à 30 Km/h sur : 

O l'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin de Sémalen et 
Carrefour Rimbaud ; 

O la Rue de Crête ; 
O l'Avenue de la Pompignane dans sa partie comprise entre la Place Christophe Colomb et la 

Rue des Pélicans ; 
le Boulevard de Strasbourg dans sa partie comprise entre l'Avenue de Palavas et la Place de 
Strasbourg ; 
la Place de Strasbourg ; 
la Rue Frédéric Peyson dans sa partie comprise entre la Place de Strasbourg et la Rue Saint 
Hubert ; 

O l'Avenue de Palavas dans sa partie comprise entre l'Allée Henri Fermaud et la Rue Frédéric 
Bazille. 

Article 3 : 
À compter du 04 iuillet 2011 et jusqu'au 19 août 2011 inclus, Rue Frédéric Peyson dans sa partie 
comprise entre la Place de Strasbourg et la Rue Saint Hubert, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de laa 
Communauté d'Agglom6ration de Montpellier 

Article 6 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 mai 2011 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
fi 5MAl ?ml 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5417 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Joffre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement à 
la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 mai 2011 et jusqu'au 27 mai 2011 inclus, Rue Joffre entre la Rue de la 
Victoirede la Marne et la rue Maguelone., le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



~ Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 mai 2011 ,A 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

--.. - le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 11NTAUDGU- 
T54 1 8 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Limitation de vitesse 

Avenue du Pirée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de 
PENTATHLEZ ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 11 juin 2011, Avenue du Pirée entre le Pont Juvénal et le Pont de R.Chauliac, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 10 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service des 
Sports. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 mai 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 7 4 HA1 



e 
V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1/NT/R/DGU- 
T5419 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue François d'Orbay 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement 
ponctuel à la demande de Free Infrastructure ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 17 juin 2011 inclus, Rue François d'Orbay au droit du 
numéro 64 et face au numéro 117, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Free 
Infrastructure 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et &ché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 4 MAI 2b;i 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
- -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5420 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement 
ponctuel à la demande de Free Infrastructure ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 23 juin 2011 inclus, sur la Route de Lodève du numéro 21 
à la Rue Marcellin Albert, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Free 
Infrastructure 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires an térieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 !+ MAI 2011 

Montpellier, le 20 mai 2011 

Madame le Maire 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. .- ." ... ., .. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5422 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 
Rue de l'Argenterie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'un immeuble en péril ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 mai 2011 et jusqu'au 24 juin 2011 inclus, Rue de l'Argenterie entre la Rue de la 
Croix d'or et la Rue En Rouan, la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 mai 2011 
Madame le Maire 

Et par délégatiotr/ 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : " MAI 01011 



Ville de 1 

ni Montpellier 

Direction de la 
Communication 

Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59 ; 
- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite la procédure de consultation N00G781250 envoyée le 18 
août 2010 à :Midi Libre, Joue et Boamp pour le journal municipal Montpellier Notre Ville, lot 3 : diffusion en 
boites à lettres 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

hrêté Lo\ 1 1 1 0q3 ~ N T I  R 

Arrête : 

1.1Marchés publics - Journal municipal Montpellier 
Notre Ville DECLARATION SANS SUITE DU LOT 3 : 

DIFFUSION EN BOITES A LETTRES 
MARCHE N OG78 125 O 

Article le' : 

La procédure de consultation N00G781250 envoyée le 18 août 2010 à :Midi Libre, Joue et Boamp pour le 
journal municipal Montpellier Notre Ville, lot 3 : diffusion en boites à lettres est déclarée sans suite, pour des 
motifs d'intérêt général. 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée aux candidats. 

Montpellier, le 221 04 1 
Pour Madpme le Maire, Monsieur 
l'A oint élégué 

lvL * 

publié le : 9 5 \ ~  lm\\ 
Notifié le : 



Ville de 

BORDEREAU DE 
NOTIFICATION 

a général - Service 
de I'Assem blée Arrgté municipal n0201 1/1377/T/R 
Dossier suivi par : CABASSUT Anaïs 
Poste : 41 79 N"POS-actes : 44849 
Envoi Bordereau le : 23/05/2011 

NOM Prénom Signature 

O Sophie BONIFACE-PASCAL 

a 
Re to u r Sec r6ta ri at Retourner le bordereau signé dans les 

lus brefs délais seion i'articie ~2131-1 du CGCT, 

g 6 n ra 1 - Se w i ce % actes pris par les autorités comnunales sont exécutoires 
de plein droit à leur notification aux intéressés. 

de l'Assemblée 



V i l l e  d e  1 

Disection du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5423 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Levat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
rénovation du réseau de gaz à la demande de TAM et GRDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, Rue Levat, chaque demi-chaussée 
alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

À compter du 14 iuin 2011 et jusqu'au 01 juillet 2011 inclus, Rue Levat, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 3 : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 01 luillet 2011 inclus, Rue Levat, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Ponctuellement, la circulation générale sera déviée sur la voie habituellement réservée au 
stationnement 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 mai 2011 ,,-- 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : ? 6 MAI 2M 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-. .- ... -. . . . . .. . . . . . . . , . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5426 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place du Père Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de 
l'organisation du FISE ; 

Arrête : 

9 

Article ler  : 

À compter du 25 mai 2011 et jusqu'au 10 juin 2011 inclus, Place du Père Louis sur 30 places de 
stationnement., le stationnement est interdit sauf pour les véhicules de l'organisation du RSE. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du FISE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Montpellier, le 23 mai 2011 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

2 6 MAI Z611 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/iUDGU- 
T5425 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Croix de Figuerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de tranchées à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mai 2011 et jusqu'au 24 Juin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue de la 
Croix de Figuerolles dans sa partie comprise entre la Rue Martin Luther King et la Rue de la 
Métairie de l'Oiseau 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place pour les ve'hicules de plus de 3,5t. Cette déviation débute sur la 
Rue de la Croix de Figuerolles, emprunte : 

la Rue Martin Luther King 
la Rue du Père Cyprien Rome 
la Place des Lilas 
la Rue des Pétunias 

et se termine sur la Rue de la Croix de Figuerolles. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 Mai 2011 

Madame le M 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 hMl 2911 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/WDGU- 
T5424 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Pont de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSLDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
sur le réseau électrique à la demande d'ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mai 2011 et jusqu'au 03 juin 2011 inclus, la Rue du Pont de Lavérune dans sa 
partie comprise entre du n0306 et l'Avenue de Monsieur Teste est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La voie de droite dans le sens no 306 vers l'avenue de monsieur teste est interdite à la 
circulation générale. 

Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie contigüe dont le 
sens sera inversé pour la circonstance. 
Les véhicules circulant habituellement sur la voie dans le sens avenue de monsieur teste vers le no 
306 seront déviés sur la zone dont le stationnement sera interdit pour la circonstance. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SLA 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 Mai 2011 f 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 MAI 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o r t t p e l l i e r  
- - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5428 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

Avenue du Maréchal Leclerc - tronçon entre Av. A. Dubout / Bd de 
la Perruque 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
réseau d'Eau Potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mai 2011 et jusqu'au 30 juin 2011 inclus, l'Avenue du Maréchal Leclerc dans sa 
partie comprise entre l'Avenue Albert Dubout et le Boulevard de la Perruque est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 mai 2011 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5429 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la République 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/RDGU-T4856 du 11 mars 2011 ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue de la République dans le 
sens de la Rue Pagézy vers la Rue d'Alger, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, la Rue de la République dans sa 
partie comprise entre la Rue Pagézy et la Rue d'Alger est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la voie est réservée à la circulation d'autobus,taxis et des riverains ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T4856 du 11 mars 2011, est abrogé. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 mai 2011 A 
-C 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 S MAI 2mI 



Ville  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5430 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pagézy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue Pagézy dans le sens de la 
Rue de Maguelone vers la Rue de la République, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, la Rue Pagézy dans sa partie 
comprise entre la Rue de Maguelone et la Rue de la République est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

a la voie est réservée à la circulation dtautobus,taxis et des riverains ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 mai 2011 / 
Madame le Maire 

"; 
i 

' Hélène MANDROUX -- _--- Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5435 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Clos René 

- -- - -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
toiture à la demande de Languedoc Toiture ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 31 mai 2011 et jusqu'au 15 iuillet 2011 inclus, Rue du Clos René sur une place de 
stationnement au droit du no 1, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au véhicule de Languedoc toiture. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Languedoc 
Toiture. 



Article 4 : - 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 mai 2011 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 MAI 2011 
. ~ 



V i l l e  de 1 

E Montpel l ie r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5433 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Modification de l'heure de démarrage des travaux 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant l'heure 
de démarrage des travaux d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 30 septembre 2011 inclus, l'heure de démarrage des 
travaux est fixée à 6h00, et ce sur l'ensemble des rues suivantes : 

- Avenue de Maurin 
- Rue des Payroliers 
- Boulevard de la Perruque 
- Avenue des prés d'Arène 
- Rue de I'Abrivado 
- Rond-point des Prés d'Arènes 
- Avenue de Palavas 
- Rue St Hilaire 
- Avenue du Professeur Etienne Antonelli 
- Pont Jean Zuccarelli 
- Avenue Marie de Montpellier 
- Rond-point Ernest Granier 
- Boulevard des consuls de mer 
- Avenue des droits de l'Homme. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêt4 annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 mai 2011 

Madame le Mai 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5434 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de livraison d'un 
groupe froid à la demande de la Ste COFELY. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 Juin 2011, Avenue de Toulouse dans sa partie comprise entre la Rue Jacques Bounin et la 
Rue Castel Ronceray, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 2 : 

Le 09 iuin 2011, Avenue de Toulouse entre le no 1021 et le no 69, la voie de droite est interdite à 
la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables De 4h à 6h du matin. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Transport Brel. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 MAI 2011 
/ 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5436 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
de réfection de tranchées à la demande du Service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 01 Juiflet 2011 inclus, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou KI0 sur : 

O la Rue des Frênes ; 
O la Rue Joseph Roumanille ; 
O la Rue Jean François Champollion ; 
O la Rue de Casseyrols ; ' 
O la Rue des Papyrus ; 
O la Rue des Eucalyptus ; 

la Rue Circé ; 
O la Rue Esculape ; 
O l'Avenue du Professeur Louis Ravaz ; 

la Rue des Avant-Monts ; 
O l'Impasse Edmond ; 

la Rue Edmond Lautard ; 
O la Rue Jean Coulazou ; 
O la Rue Charles-Thomas Thibault. 



Article 2 : 

compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, la vitesse maximale autorisée est 
fixée à 30 Km/h sur : 

la Rue des Frênes ; 
0 la Rue Joseph Roumanille ; 
O la Rue Jean Fran~ois Champollion ; 
O la Rue de Casseyrols ; 

la Rue des Papyrus ; 
0 la Rue des Eucalyptus ; 

la Rue Circé ; 
la Rue Esculape ; 
l'Avenue du Professeur Louis Ravaz ; 
la Rue des Avant-Monts ; 
l'Impasse Edmond ; 
la Rue Edmond Lautard ; 

r la Rue Jean Coulazou ; 
la Rue Charles-Thomas Thibault. 

Article 3 : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 01 juillet 2011 inclus, le stationnement est interdit sur : 
r la Rue des Frênes ; 
r la Rue Joseph Roumanille ; 

la Rue Jean François Champollion ; 
r la Rue de Casseyrols ; 
r la Rue des Papyrus ; 
r la Rue des Eucalyptus ; 
r la Rue Circé ; 

la Rue Esculape ; 
r l'Avenue du Professeur Louis Ravaz ; 
r la Rue des Avant-Monts ; 
r l'Impasse Edmond ; 
r la Rue Edmond Lautard ; 

la Rue Jean Coulazou ; 
r la Rue Charles-Thomas Thibault. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA. 



Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 mai 2011 
/' 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T.5437 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison de livraison de 
coque de piscine à la demande de PISCINES DU MIDI ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mai 2011 et jusqu'au 03 juin 2011 inclus, l'Avenue de Palavas dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Manade et la Rue de Centrayrargues, est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite sur la voie de circulation, dans le sens Rue de la Manade vers la 
Rue de Centrayrargues ; 
La circulation est déviée sur la zone de stationnement, interdite au stationnement pour la 

circonstance. 
Le stationnement est interdit coté impair, entre le n091 et le N095. Le non respect des 
dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 16h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de PISCINES DU 
MIDI. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 mai 2011 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 7 MA\ 2011 



Ville d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/iUDGU- 
T5438 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Marie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage à la 
demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 15 juin 2011 inclus, de Oh00 à 6h00, la circulation est 
interdite Avenue Marie de Montpellier côté pair depuis la Place Ernest Granier vers et jusqu'à la 
Rue Vendémiaire 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Ernest Granier, emprunte : 
l'Avenue Raymond Dugrand 
la Place Christophe Colomb 
la Rue Vendémiaire 

et se termine sur l'Avenue Marie de Montpellier. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 mai 2011 / 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 7 MAI 2011 



Ville de 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-213401 722-200001 01-0000045103-AR 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
Surveillance Voie Publique et 
Environnement Urbain 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0201 1/1389/T/N 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 3010512011 
Réce~tion en Préfecture : 30/05/2011 

Arrêté Municipal 
Ordonnant le placement sans délai d'un animal dans un 

lieu de dépôt 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- Vu le Code Rural et de la pêche maritime, et notamment l'article L.2 1 1-1 1 et L.211-21, 

- Vu le Code des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2, 

- Vu l'arrêté n02009/28 donnant délégation de fonction à Madame SOUCHE Régine Adjointe au Maire, 
Déléguée à 1'Egalité des Droits et des Devoirs, et à la Tranquillité Publique, 

- Considérant que l'animal de tortue de Floride a été déposé au Parc Zoologique le 24/05/201 1 par un 
particulier, 

- Considérant que du fait de cette situation, l'animal présente un danger pour les personnes, les animaux 
domestiques et la sécurité publique, 

- Considérant qu'au vu de ces éléments il convient de placer l'animal dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil 
et à la garde de celui-ci en application de l'article L.211-21 susvisé, 

ARRETE 

Article 1 : 

L'animal de type tortue de Floride dont le propriétaire demeure inconnu est placé en dépôt au Parc 
Zoologique de Lunaret de la Ville de Montpellier. Au sein cet établissement, les conditions de détention 
sont adaptées à l'accueil et à la garde de celui-ci. 

Article 2 : 

A l'issu d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés au lieu de dépôt désigné, si l'animal n'a pas été 
réclamé par son propriétaire auprès du maire de la commune où l'animal a été saisi, il est alors 
considéré comme abandonné et le maire peut le céder ou, après avis d'un vétérinaire, le faire 
euthanasier. 



Article 3 : 

Les fiais afférents aux opérations de garde et éventuellement d'euthanasie de l'animal sont à la charge 
du propriétaire de l'animal. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur départemental de la 
Sécurité Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification : 

- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 

- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours 
gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à 
compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'*un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 

Montpellier, le 25 Mai 201 1 

Pour Madame le Maire, 
Madame l'Adjointe déléguée 

Publié le : 
Notifié le : 



Montpell ier 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
Surveillance Voie Publique et 
Environnement Urbain 

Extrait du registre des 
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Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-200001 01-0000045105-AR 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 30/0512011 
Réception en Préfecture : 30/05/2011 

Arrêté Municipal 
Ordonnant le placement sans délai d'un animal dans un 

lieu de dép6t 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- Vu le Code Rural et de la pêche maritime, et notamment l'article L.211-11 et L.211-2 1, 

- Vu le Code des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2, 

- Vu l'arrêté n02009/28 donnant délégation de fonction à Madame SOUCHE Régine Adjointe au Maire, 
Déléguée à 1'Egalité des Droits et des Devoirs, et à la Tranquillité Publique, 

- Considérant que l'animal de tortue de Floride a été déposé au Parc Zoologique le 16/05/2011 par un 
particulier, 

- Considérant que du fait de cette situation, l'animal présente un danger pour les personnes, les animaux 
domestiques et la sécurité publique, 

- Considérant qu'au vu de ces éléments il convient de placer l'animal dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil 
et à la garde de celui-ci en application de l'article L.211-2 1 susvisé, 

Article 1 : 

L'animal de type tortue de Floride dont le propriétaire demeure inconnu est placé en dépôt au Parc 
Zoologique de Lunaret de la Ville de Montpellier. Au sein cet établissement, les conditions de détention 
sont adaptées à l'accueil et à la garde de celui-ci. 

Article 2 : 

A l'issu d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés au lieu de dépôt désigné, si l'animal n'a pas été 
réclamé par son propriétaire auprès du maire de la commune où l'animal a été saisi, il est alors 
considéré comme abandonné et le maire peut le céder ou, après avis d'un vétérinaire, le faire 
euthanasier. 



Article 3 : 

Les fiais afférents aux opérations de garde et éventuellement d'euthanasie de l'animal sont à la charge 
du propriétaire de l'animal. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur départemental de la 
Sécurité Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification : 

- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 

- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours 
gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à 
compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 

Montpellier, le 25 mai 201 1 

Pour Madame le Maire, 
Madame l'Adjointe déléguCe 

Régine SOUCHE 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

--- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5439 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Molière 

--- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des 2 roues et tricycles sur la voie du présent arrêté pour maintenir le cheminement 
piétonnier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 30 décembre 2011 inclus, Place Molière à hauteur des 
barrières automatiques d'accès à la Place Molière, le stationnement est interdit aux 2 roues et 
tricycles. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service Voirie. 



1 Article 4 : 

! Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
I 
I contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 mai 2011 
2 

idame le Maire 

\?. v..m-kd , ;$/~éièné  ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5440 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge F'leurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de la ligne du 
Tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 24 iuin 2011 et jusqu'au 07 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève dans le sens 
de la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de Lodève vers la Rue André Le 
Nôtre, un sens interdit est institué. 

Article 2 : 

À compter du 24 juin 2011 et jusqu'au 07 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève dans sa 
partie comprise entre la Rue Lejzer Zamenhof et la Rue André Le Nôtre est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la voie menant à la station service sera mise en double sens ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Kmh. 



Article 3 : 

À compter du 24 juin 2011 et jusqu'au 07 iuillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève dans sa 
partie comprise entre la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de Lodève et la 
Rue André Le Nôtre, la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Krn/h. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 mai 2011 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
3 1 MAI '4ug 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T544 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Autorisation de stationnement 

Place du Millénaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de 
la retransmission de la demi-finale du championnat de france de rugby ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 28 mai 2011 de 13h à 24h, Place du Millénaire, le stationnement est autorisé au camion écran 
géant. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 mai 20Ll 
Madame le Maire 

élène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 MAI 20'11 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
"- -- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/FUDGU- 
T5442 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Bugarel 

1 Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de conduite, à la 
demande de E.R.D.F ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 14 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue de 
Bugarel 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation deoute sur le Boulevard Paul Valéry, emprunte : 

la Rue de Font Couverte 
la Rue des Chasseurs 
l'Avenue de Toulouse 

et se termine sur la Rue de Bugarel. 

Article 3 : 
À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 14 iuin 2011 inclus, Rue de Bugarel entre le no 54 et le no 
60, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de E.R.D.P. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 Mai 20% / 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURlENCE 

Publié le : 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T543 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Pont Trinquat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article 1er : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 07 juin 2011 inclus, la circulation est interdite Avenue du 
Pont Trinquat dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et la Rue de Saint Hilaire 
Ces dispositions sont applicables de 6h00 à 21h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Chemin de Moularès, emprunte : 
la Rue de Centrayrargues 
la Rue de Saint Hilaire 
la Rue des Constellations 

et se termine sur l'Avenue du Pont Trinquat. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 mai 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 7  MA\ 2011 



Ville de 1 

E Montpell ier 

Direction des Relations aux 
Publics 
Etat civil 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 1 Délegation Officier dlEtat Civil concernant Mme Sarah 

Arrêté n O & \ \ / i w / r  
EL ATMANI le 28 mai 201 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18 et 
L 2122-32 ; 

- Vu la délibération du 2 avril 2008 donnant délégation à Madame le Maire conformément aux textes 
susvisés, complétée par la délibération no 2009113 1 du 30 mars 2009 ; 

- Considérant qu'aucun adjoint ne pourra assurer les célébrations de mariage du samedi 28 mai 201 1 à 15 
heures 15 ; 

Arrête : 

Article le' : 

- Madame Sarah EL ATMANI, Conseiller Municipal, reçoit délégation de fonction d'Officier dYEtat-Civil pou 
célébrer le mariage du samedi 28 mai 201 1 à 15 heures 15 ; 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont 
ampliation sera transmise au Procureur de la République. 

Montpellier, le 25 W& $O\ I 

Pour Madame le Maire absente, 
Monsieur le Pre 

Publi6 le : (116 \ 6) II 
Notifié le : 

Serge FLEURENC! - -- 7- *-- ciip4" - -1 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
P53 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Foch 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-3, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 
415-6, R. 415-7, R. 417-10, R. 417-12, R. 431-9 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2010/NTIR/DGU-P352 du 11 juin 2010, réglementant la circulation et le 
stationnement des véhicules dans la rue Foch; 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, n02010/NT/R/DGU-P409, portant réglementation des 
voies dans l'aire piétonne dénommée MOLlERE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières pour faciliter la 
circulation des piétons ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes est interdite Rue Foch. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules dont la largeur est supérieure à 2,2 mètres est interdite Rue Foch. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules dont la longueur est supérieure à 5 mètres est interdite Rue Foch. 



Article 12 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue Foch : 
r côté impair face au n016 ( 1 place(s) ) et face au n018 ( 1 place(s) ) ; 

côté pair au droit du n08 ( 1 place(s) ) et au droit du n016 ( 1 place(s) ). 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours, sauf dimanche etjours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 13 : 

Les véhicules à deux ou trois roues non motorisés ont un emplacement réservé Rue Foch côté 
impair au no 27 ( 15 place(s) ) et côté pair au no 30 ( 7 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 14 : 

Les véhicules à deux ou trois roues motorisés ont 20 places réservées Rue Foch côté pair aux no 
28 et 30. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 15 : 

Les cycles Vélo Magg' ont 8 places réservées Rue Foch côté pair au no 8. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté municipal no 2010/NT/R/DGU-P352 du I l  juin 2010 susvisé est 
abrogé. 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
P57 

~ Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Professeur Joseph Anglada 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
415-7, R. 417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue du Professeur Joseph Anglada. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué sur : 
la voie de retournement (côté nord) de la Rue du Professeur Joseph Anglada dans le sens de 
des numéros impairs vers les numéros pairs ; 
la voie de retournement (côté sud) de la Rue du Professeur Joseph Anglada dans le sens de 
des numéros pairs vers les numéros impairs. 

Article 3 : 

À l'intersection de la Rue du Professeur Joseph Anglada et de la Route de Ganges, les 
conducteurs circulant sur la Rue du Professeur Joseph Anglada sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 



Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier le 26 mai 2011 /' 



V i l l e  d e  I 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5443 

l 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Catalan 

- -  - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, la Rue Catalan dans sa partie 
comprise entre la Rue Dessale-Possel et la Rue Albert Leenhardt est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 2011 
/ 

adame le Mair 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 Mai 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5445 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de la ligne 3 du 
tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 30 juillet 2011 inclus, l'Avenue de Lodève dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Masséna et l'Avenue Paul Bringuier est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

'22, 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~flène-ux 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
3 1 MAI 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. -- - -- - - - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 

T5446 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue André Le Nôtre 
et Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre' des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de la ligne du 
Tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 07 juillet 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève depuis la 
Rue André Le Nôtre vers et jusqu'à la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de 
Lodève, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

À compter du 07 juillet 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève depuis la 
bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de Lodève vers et jusqu'à la Rue Lejzer 
Zamenhof, un sens unique est institué. 

Article 3 : 

À compter du 07 juillet 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève dans sa 



partie comprise entre la Rue Lejzer Zamenhof et la Rue André Le Nôtre est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la voie menant à la station service sera mise en double sens ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Kmh. 

Article 4 : 

À compter du 07 juillet 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, sur la Route de Lodève dans sa 
partie comprise entre la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de Lodève et la 
Rue André Le Nôtre, la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Km/h. 

Article 5 : 

À compter du 07 iuillet 2011 et jusqu'au 22 juillet 2011 inclus, mise en impasse ponctuellement 
pour des reprises sur le carrefour Lodève et Le nôtre, sauf le week-end du 16 et 17 juillet 2011. 

Article 6 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue André Le Nôtre, emprunte : 
la Rue de la Fontaine de Celleneuve 
la Rue de Gignac 
l'Allée des Grèzes 
l'Avenue de la Liberté 
la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de Lodève 

et se termine sur la Route de Lodève. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 10 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 2011 Bp 
Madame le M 

Hélène MAND 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
3 7 W IQjf 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-. - -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5447 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'une 
animation de quartier à la demande de l'Association Bout' Entrain ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 05 iuillet 2011, la circulation est interdite sur : 
a la Place Henri Krasucki ; 
a la Rue d'Obsen ; 
a la Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie comprise entre la Rue de Cronstadt et la Place 

Henri Krasucki ; 
a la Rue Marie Caizergues dans sa partie comprise entre la Rue des Abeilles et la Place Henri 

Krasucki ; 
la Rue Pouget dans sa partie comprise entre la Rue Paul Dukas et la Rue Marie 
Caizergues ; 
la Rue Lakanal dans sa partie comprise entre la Place Henri Krasucki et la Rue des 
Abeilles. 

Ces dispositions sont applicables de 16h à minuit. 



Article 2 : 
Les déviations suivantes sont mises en place : 

en provenance de la rue du Faubourg Boutonnet par : 
O la Rue de Cronstadt 
O la Rue Nozeran 

en provenance de la rue Marie Caizergues par : 
O la Rue des Abeilles 

r en provenance de la rue Pouget par : 
O la Rue Paul Dukas 
O la Rue Claude Debussy 

Article 3 : 

Le 05 juillet 2011, le stationnement est interdit sur : 
r la Place Henri Krasucki ; 

la Rue d'Obsen ; 
la Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie comprise entre la Rue de Cronstadt et la Place 
Henri Krasucki ; 
la Rue Marie Caizergues dans sa partie comprise entre la Rue des Abeilles et la Place Henri 
Krasucki ; 
la Rue Pouget dans sa partie comprise entre la Rue Paul Dukas et la Rue Marie 
Caizergues ; 
la Rue Lakanal dans sa partie comprise entre la Place Henri Krasucki et la Rue des 
Abeilles. 

Ces dispositions sont applicables de 16h à minuit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 2011 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 8 MAI îBil 

- - 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5448 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Saint André de Novigens 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de refection de 
chaussée à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 iuin 2011 et jusqu'au 10 iuin 2011 inclus, l'Avenue Saint André de Novigens 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 2011 
/ 

Madame le Mair 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 MAI 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5449 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Autorisation de stationnement 

Place du Père Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de 
l'organisation du PENTATHLEZ ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 iuin 2011 et jusqu'au 11 juin 2011 inclus, Place du Père Louis sur 15 places de 
stationnement., le stationnement est autorisé aux véhicules nécessaires à l'organisation du 
PENTATHLEZ. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service des 
Sports. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 2011 
dame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 MAI 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-- .- -- -. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5450 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pirée, 
Rue Poséidon 

et Rue de Rhodes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du Concert Ricard Live ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 10 juin 2011 Oh et jusqu'au 12 juin 2011 16h inclus, la Rue de Rhodes et les 
parkings attenants (haut et bas) est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite à tous les véhicules et à sauf ceux de l'organisation ; 
L'arrêt et le stationnement de tous véhicules et de sauf ceux de l'organisation sont interdits. 

Article 2 : 

Le 11 iuin 2011, l'Avenue du Pirée est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite à tous les véhicules et à sauf ceux de l'organisation ; 
Ces dispositions sont applicables de 18 h 00 à 24 h 00. 
L'arrêt et le stationnement de tous véhicules et de sauf ceux de l'organisation sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 18 h 00 à 24 h 00. 



Article 3 : 

. Le 11 juin 2011, la Rue Poséidon , partie comprise entre l'avenue Jacques Cartier et le boulevard 
de l'Aéroport International est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite à tous les véhicules et à sauf ceux de l'organisation ; 
Ces dispositions sont applicables de 18 h 00 à 24 h 00. 
L'arrêt et le stationnement de tous véhicules et de sauf ceux de l'organisation sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 18 h 00 à 24 h 00. 

Article 4 : 

Ces dispositions rentreront en vigueur à la diligence des services de police. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'organisation 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 201 
adame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T545 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Durand 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déménagement 
à la demande de Monsieur MARISY ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 07 juin 2011, Rue Durand côté impair entre le numéro 15 et le 19 sur 2 places, le 
stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 7h à 19h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Monsieur 
MARISY. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 2011 

adame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 Q MAI 2041 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5452 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rond-point de Guernica 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tramway ligne 3 à 
la demande de TAM ; 

Arrête : 

ArticIe ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 11 juin 2011 inclus, Rond-point de Guernica est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 2Qll 1 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation ~ y ~ r ~ u \ t I  \.-/ de 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 1 MAI 2011 



Ville d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5454 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Francis Lopez 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve3icules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un vide grenier organisé par l'Association h e c h  Villa Les Bastides . 

Arrête : 

Article ler  : 
Le 28 mai 2011, la Rue Francis Lopez dans sa partie comprise entre la Rue Gay-Lussac et n038 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 16h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
Puech Villa Les Bastides. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montriellier, le 26 mai 2011 - 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5455 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Aiguerelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux à la demande de 
Monsieur PARIS. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 iuin 2011 et jusqu'au 27 iuin 2011 inclus, Rue des Aiguerelles côté impair dans 
sa partie comprise entre la Rue Farges et la Place Carnot, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 2011 / 
Madame le Maire 

le .Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 I/NT/R/DGU- 
T5457 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-75 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement des 
abris bus à la demande de la Communauté d'agglomération de Montpellier. 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 17 iuin 2011 inclus, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou KI0 sur : 

r la Rue du Pioch de Boutonnet dans sa partie comprise entre la Rue de 1'Aiguelongue et 
l'Allée Colline Chantecler ; 

r la Rue de Montasinos dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Justice de Castelnau et 
la Rue du Pioch de Boutonnet ; 

r la Rue des Bengalis dans sa partie comprise entre la Rue de Montasinos et la Rue du Mas 
de Calenda ; 
la Rue de la Roqueturière dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Justice de Castelnau 
et la Rue du Mas de Calenda. 

Article 2 : 
À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 17 juin 2011 inclus, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale sur : 

r l'Avenue Frédéric Sabatier d'Espeyran ; 
la Rue Henri Dunant ; 
l'Avenue de la Justice de Castelnau dans sa partie comprise entre la Place de la Brigade 
Légère du Languedoc et la Rue de Ferran. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mai 2011 
I 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 2074 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
P3 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue François Monville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue François Monville depuis l'Allée de l'Agave vers et jusqu'à la Rue 
Barbara. 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue François Monville 
côté pair dans sa partie comprise entre la Rue Louis Sulpice Vare et l'Allée de l'Agave et au droit 
du square Alexandre Brongniard. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5458 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Stationnement réservé 
Rue Louise Guiraud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, septième 
partie, marques sur chaussées - annexes et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue Louise Guiraud au no 1, les 
véhicules de livraison ont 1 place réservée. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au 
sens des articles R. 417-10 et R. 417-12 du code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 mai 2011 Jk!5 
Madame le ~ a d i  4 \ 
Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 1 JUI g 2611 



' V i l t e  d e  I 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5459 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Stationnement réservé 

Rue Dom Vaissette 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

., 
- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, septième 
partie, marques sur chaussées - annexes et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mai 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Rue Dom Vaissette face au no 
28, les véhicules de livraison ont 1 place réservée. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au 
sens des articles R. 417-10 et R. 417-12 du code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 mai 2011 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 81 1 SUIN 2011 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5460 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation alternée 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement des 
abris bus à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier . 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 24 Juin 2011 inclus, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou KI0 sur : 

la Rue des Brusses ; 
l'Avenue du Pic Saint Loup dans sa partie comprise entre la Rue des Brusses et la Rue de 
1'Hortus ; 
la Rue Arthur Young ; 
l'Avenue Agropolis ; 
sur la Route de Mende ; 
l'Avenue du Vert-Bois ; 
la Rue du Moulin de Gasconnet ; 
l'Avenue du Val de Montferrand dans sa partie comprise entre l'Avenue Agropolis et la Rue 
Antoine-Laurent Jussieu. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la 
Communauté d'agglomération de Montpellier 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 mai 2 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 8 'l f8lN 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T546 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Frédéric Bazille 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 11-25, R. 41 1-8 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de trottoir à la demande des Services Techniques Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 14 iuin 2011 et jusqu'au 01 juillet 2011 inclus, la Rue Frédéric Bazille depuis le 
Boulevard de Strasbourg vers et jusqu'au Boulevard Rabelais est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmfh. 

Article 2 : 

A compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, Rue Frédéric Bazille des deux côtés 
dans sa partie comprise entre le Boulevard de Strasbourg et le Boulevard Rabelais, le 
stationnement est interdit sur les emplacements nécessaires aux emprises de travaux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 mai 2011 / 
Madame le M/ 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 13 1 JUIN 311 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5462 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Clémentville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 20 iuin 2011 et jusqu'au 29 iuillet 2011 inclus, la Rue de Clémentville dans sa 
partie comprise entre la Rue des Genévriers et l'Avenue de Lodève est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Clémentville, emprunte : 
la Rue des Coronilles 
la Rue de Clémentville 
la Rue de Las Sorbes 
l'Avenue Masséna 
l'Avenue de la Liberté 
la Rue de Clémentville 

et se termine sur l'Avenue de Lodève. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 mai 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 1 JUIN 2011 



' V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5463 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Méditerranée 
et Rue de Tarragone 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de matérialisation 
d'emplacements réservés à la demande des Services Techniques Voirie de la Ville de Montellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 10 juin 2011 inclus, le stationnement est interdit sur : 
la Rue de la Méditerranée sur les places nécessaires aux emprises de travaux du NO50 au 
NO56 ; 
la Rue de Tarragone dans sa partie comprise entre la Rue de Barcelone et la Rue de la 
Méditerranée. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière irnddiate. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'enytreprise 
URI3 AN'T 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
centrages antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 mai 2011 y/ 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le  Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O. " ~ J ~ I N  2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/FUDGU- 
T5464 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'enfouissement des réseaux EDF et Eclairage Public à la demande du service Eclairage Public ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au O1 iuillet 2011 inclus, la Rue François Dezeuze dans sa 
partie comprise entre Rond-point de l'Armée des Alpes et le Chemin de l'Hermitage est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmth. 

Article 2 : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 01 juillet 2011 inclus, la circulation est interdite Rue des 
Eglantiers dans sa partie comprise entre la Rue François Dezeuze et la Rue du Romarin 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Eglantiers, emprunte : 

O l'Avenue de la Colline 
O la Rue François Dezeuze 

et se termine sur la Rue des Eglantiers. 



Article 3 : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 01 juillet 2011 inclus, la Rue de la Métairie de l'oiseau 
dans sa partie comprise entre la Rue François Dezeuze et la Rue du Romarin est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Métairie de l'Oiseau, 
emprunte : 

la Rue de la Cantaperdrix 
l'Avenue de la Colline 

et se termine sur la Rue de la Métairie de l'Oiseau. 

Article 4 : 

À compter du 06 iuin 2011 et jusqu'au 01 juillet 2011 inclus, Rue des Eglantiers entre le no 2 et 
le no 12, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

À compter du 06 iuin 2011 et jusqu'au 01 juillet 2011 inclus, Rue Fran~ois Dezeuze dans sa 
partie comprise entre la Rue de la Métairie de l'Oiseau et la Rue des Eglantiers, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SPE 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 



Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 Mai 2011 / 
Madame le Maire , .'A 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 1 4 w s , a  ~~~~ 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5465 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Maurin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de extention de 
réseau, à la demande de E.R.D.F. Agence Ingénierie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au 01 juiliet 2011 inclus, l'Avenue de Maurin dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Marquerose et la Rue des Passerines est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de E.R.D.F. 

. f a  Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 Mai 2011 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 1 jlilbl ~oll 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5466 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Mounéda 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
trottoir à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 mai 2011 et jusqu'au 29 juin 2011 inclus, Rue de la Mounéda, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 mai 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

ARRETE MUNICIPAL N0201 1/21 

Direction de la Réglementation 
PORTANT DELIVRANCE D'UN PERMIS DE DETENTION 

et de la Tranquillité Publique 
Service de Surve~llance de la 

D'UN CHIEN NOMME BAlLA DE 'ère CATEGORIE 
Voie Publique 
et de l'Environnement Urbain 

APPARTENANT à ROUZEL Samuel 

Code Pref : 6.1.3 
Date de délivrance du permis : 30/05/2011 

MADAME LE MAIRE DE MONTPELLIER 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2, 

VU le code rural et notamment ses articles L. 21 1-1 et suivants, D. 21 1-3-1 et suivants et R. 21 1-5 et suivants, 

VU la loi no 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux, 

VU I'arrêté interministériel du 27 avril 1999 établissant la liste des types de chiens susceptibles d'être 
dangereux, 

VU la loi no 2001-1062 du 15 Novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, 

VU la loi no 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 

VU la loi no 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes 
contre les chiens dangereux, 

VU I'arrêté préfectoral no 2010-1-030 du 7 Janvier 2010 en vigueur fixant la liste des vétérinaires habilités à 
réaliser les évaluations comportementales canines en application de I'article L. 21 1-14-1 du code rural, 

VU I'arrêté préfectoral no 2010-1-031 du 7 Janvier 2010 en vigueur fixant la liste de personnes habilitées à 
dispenser la formation permettant la délivrance de I'attestation d'aptitude, 

VU I'arrêté n02009/28 donnant délégation de fonction à Madame Régine SOUCHE, 
d'état civil et déléguée à l'égalité des droits et devoirs et à la tranquillité publiqu 

- CONSIDERANT la demande formulée par Monsieur ROUZEL Samuel 

Domicilié : 4832, Rue de la Jeune Parque 34070 MONTPELLIER 

- CONCERNANT le chien : BAlLA 
Né le : 2411 112006 de race American Staffordshire sans LOF 
Appartenant à la : lère Catégorie 
No de tatouage : 250269200120681 

- CONSIDERANT que Monsieur ROUZEL Samuel a fourni avec sa demande les pièces justifiant 
- De l'identification du chien dans les conditions prévues à I'article L. 212-10.du code rural, 
- De la vaccination antirabique du chien en cours de validité, 
- D'une assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire ou du détenteur du chien pour les 

dommages causés aux tiers par l'animal, 
- De l'obtention, par le propriétaire ou le détenteur de I'animal, de I'attestation d'aptitude mentionnée au I de 

I'article L.211-13-1 du code rural, 
- De l'évaluation comportementale du chien prévue au II de I'article L. 21 1-14-1. 
- Pour les chiens mâles et femelles de la première catégorie, de la stérilisation de l'animal 

-CONSIDERANT que le propriétaire ou le détenteur du chien n'est pas une personne mentionnée à I'article L. 
21 1-1 3 du code rural, 



ARRETE 

~ Article ler  : Le permis de détention prévu à I'article L. 21 1-14 du code rural est délivré à 

Nom : ROUZEL 
Prénom : Samuel 
Adresse : 4832, Rue de la Jeune Parque 34070 MONTPELLIER, propriétaire ou détenteur de cet animal. 
Assuré au titre de la responsabilité civile pour les dommages susceptibles d'être causés aux tiers par I'animal 
auprès de la compagnie d'assurances : GMF 
Numéro du contrat : 28.257136.65 X 
Détenteur(trice) de l'attestation d'aptitude délivrée le : 25/05/2011 
Par : Dr Guy CALAZEL 

Pour le chien ci-après identifié: 
Nom : BAlLA 
Race ou type : American Staffordshire sans LOF 
No de tatouage : 250269200120681 
No de pédigrée si le chien est inscrit au Livre des origines français : 
Catégorie : 1 ère Catégorie 
Date de naissance :24/11/2006 
Sexe : femelle 
No de tatouage : 250269200120681 Date de tatouage : 21/01/2008 
Vaccination antirabique effectuée le : 27/05/201 1 par : CLINIQUE VETERINAIRE St HUBERT 
Stérilisation (1hre catégorie) effectuée le : 21/01/2008 par : DR LAMURE JEAN-CHRISTOPHE 
Evaluation comportementale effectuée le : 27/05/2011 par : Dr Marie José DUPONT- Niveau de risque 1(/4) 

Article 2 : La validité du présent permis est subordonnée au respect par son titulaire du renouvellement : 

de l'assurance garantissant la responsabilité civile de ce dernier pour les dommages susceptibles d'être 
causés aux tiers (renouvellement annuel) 

et de la vaccination antirabique du chien (renouvellement annuel) 
0 et du renouvellement de l'évaluation comportementale comme décrit dans l'Article 3 
Article 3 : 
II est rappelé au propriétaire de I'animal que l'évaluation comportementale est renouvelable dans des délais fixés 
par le vétérinaire comportementaliste, que cette nouvelle évaluation doit être transmise à la Mairie de Montpellier 
et que les prescriptions émises par le vétérinaire ont un caractère obligatoire. 

Article 4 : 
Le propriétaire de I'animal est tenu de respecter l'ensemble des mesures réglementaires fixées par les lois 
mentionnées ci-dessus. 

Article 5 : 
II est recommandé au propriétaire de I'animal d'être vigilant lorsque son chien est en présence de personnes 
vulnérables :enfants, personnes âgées, personnes handicapées. 

Article 6 : 
Tout fait de morsure d'une personne par ce chien doit être déclarée à la mairie de la commune de résidence du 
propriétaire ou du détenteur de I'animal. 
Dans ce cas, le propriétaire ou le détenteur du chien est tenu de le soumettfe, pendant la période de surveillance 
sanitaire définie en application du premier alinéa de I'article L.223-10, à une nouvelle évaluation comportementale 
mentionnée à I'article L. 21 1-14-1, qui sera communiquée au maire. 
Si les résultats de cette nouvelle évaluation le justifient, le maire peut ordonner le placement de I'animal dans un 
lieu de dépôt adapté. 

Article 7 : En cas de changement de commune de résidence du titulaire, le permis de détention devra être 
présenté à la mairie du nouveau domicile. 

Article 8 : Le numéro et la date de délivrance du présent permis de détention sont mentionnés dans la section XI. 
"Divers" du passeport européen pour animal de compagnie. 

Article 9 : Une copie du présent arrêté est notifiée au titulaire du permis de détention mentionné à l'article l e r .  



Article1 O: 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification : 

- Soit un recours gracieux auprès du Maire. 

- Soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours 
gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à 
compter de la notification d'une réponse expresse soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti.) 

A Montpellier, Le 30 mai 201 1 

Le Maire 

Madame Régine SOUCHE 

Publié le : 
Notifié le : 03/&/ ~4 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1INTlRDGU- 
T5467 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Cavalerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 41 1-8 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de toiture à la demande de TGH Languedoc ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 30 juillet 2011 inclus, la Rue de la Cavalerie entre le no 3 
et le no 5 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
TGH Languedoc 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 'dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : - 6 JUIN 2011 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

" - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5468 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Passage David Bélugou 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de ravalement de 
façade à la demande de Syndic Hugon Redon ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 juin 2011 et jusqu'au 30 iuin 2011 inclus, Passage David Bélugou sur 3 places 
de stationnement au droit du n04 (entre le n04 et le n02), le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Façade 
Lavérunoise. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le30 mai 2011 
4 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 6 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5469 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Alexandre Cabanel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamrnent les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge FIeurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux à l'aide d'un camion 
nacelle à la demande de l'entreprise GRANIOU ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 iuin 2011 et jusqu'au 17 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
Alexandre Cabanel entre la rue du four des Flammes et la Rue de la Fontaine, 

Ces dispositions sont applicables de 8h à 17h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Four des Flammes, emprunte : 
la Rue Roucher 

et se termine sur la Rue de la Fontaine. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

,La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRANIOU. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 mai 2011 
Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - (j jb,;\i ~011  



I V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5470 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Maurin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose de réseau, à 
la demande de France Telecom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, l'Avenue de Maurin dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Marquerose et la Rue des Passerines est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des venicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



, 
/ 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Telecom. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 Mai 201 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 9 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5472 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Pagès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement 
d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au OS iuillet 2011 inclus, Rue Pagès dans sa partie comprise 
entre la Rue Guillaume Pellicier et la Rue Baqué, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
' contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 mai 2011 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation - 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - (j JUIN 2011 



M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5473 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Rêves 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve%icules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réparation du réseau eaux usées à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au O8 juillet 2011 inclus, la circulation est interdite Rue des 
Rêves dans sa partie comprise entre la Rue Marcel de Serres et le Passage Gaston Bonheur 

Article 2 : 

La déviation des véhicules emprutant habituellement cette portion de voie se fera par la Rue 
Duchesse dfAbrantes, la Rue des Rêves, la Place Marcel Galot, l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture 
Gabriel Buchet et le Boulevard des Arceaux. 

Article 3 : 

À compter du 27 juin 2011 et jusqu'au 08 juillet 2011 inclus, Rue des Rêves au droit du no 27, le 
stationnement est interdit. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

' / /  
Montpellier, le 30 mai 2011. ,.&-7 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX - 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 6 JUIN 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 I/NT/R/DGU- 
T5474 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Croix de Lavit 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau ERDF à la demande de ERDF Ingénierie. 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 20 juin 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, la Rue de la Croix de Lavit dans sa 
partie comprise entre la Rue de la Galera et la Rue de Puech Villa est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 
Ingénierie. 



Article 4 : 

' Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

k Montpellier, le 30 mai 2011 

Madame le Maire 
r N  02) , 

" n/P_--"-ci", 
/"Y " I d.<L ! / 1 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - JUIN 2,-,i1 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5475 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Aglaé Adanson 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
démontage d'une grue à la demande de l'entreprise VINCI. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 10 juin 2011 inclus, l'Avenue Aglaé Adanson dans sa 
partie comprise entre l'Avenue Ernest Hemingway et l'Avenue de Fès est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Une déviation est mise en place . Cette déviation débute sur l'Avenue Ernest Hemingway, 
emprunte : 

Rond-point de l'Appel du 18 Juin 
l'Avenue Professeur Jean-Louis Viala 
l'Avenue de Fès 

et se termine sur l'Avenue Aglaé Adanson. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
VINCI. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 mai 2011 .7/53?" 

élène MANDROUX - 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 6 Ni$/ 20 il 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T5476 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- -  VU I'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5 11 3 du 19 avril 2011 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de tranchée à la demande du 
service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 mai 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NT/R/DGU-T5113 du 19 avril 2011 sont 
prorogées jusqu'au 24 juin 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 mai 2011 B 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0.6 JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5477 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
montagne d'une grue à la demande de l'entreprise de GAMBA. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 01 iuin 2011, sur la Route de Mende au niveau du n01404 est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 

, abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
GAMBA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30mai 2011 /- 
Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 6 JUIN 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T5478 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Paul Bringuier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau d'eaux 
potables à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 17 juin 2011 inclus, l'Avenue Paul Bringuier au débouché 
sur la rue d'Alco est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 M. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



! Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 mai 20 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE --- 

Publié le : 0' 6 jlfN 2011 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
- - - - . . - . - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
T5479 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arreté, en raison des travaux de la ligne 3 à la 
demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 17 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite sur la 
Route de Lodève dans sa partie comprise entre la Limite de commune et l'Impasse du Point du 
Jour 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Route de Lodève, emprunte : 
l'Avenue de la Liberté 

O la Place Robert Schuman 
l'Avenue de la Liberté 

et se termine sur la Limite de commune. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 31 mai 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0, 6 fi11 2011 



Ville  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5480 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Professeur Etienne Antonelli 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement aux 
abords de la nouvelle Mairie à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 iuin 2011 et jusqu'au 08 juillet 2011 inclus, l'Avenue du Professeur Etienne 
Antonelli est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

- dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et la Rue du Moulin des Sept Cans: 

la voie de droite, dans le sens allant du Chemin de Moularès vers la Rue du Moulin des 
Sept Cans est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 

- dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin des Sept Cans et le Pont Jean Zuccarelli: 

les deux voies, dans le sens allant de la Rue du Moulin des Sept Cans vers le Pont Jean 
Zuccarelli sont interdites à la circulation générale. 
La circulation est basculée sur les deux voies voies opposées , circulants à double sens de 

circulation pour la circonstance. 
la vitesse maximale autorisée est furée à 30 Krnlh. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2011 
f~ 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 86 mai31 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU-T5482 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T4905 du 18 mars 2011 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de réfection de chaussée à 
la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 mai 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NT/R/DGU-T4905 du 18 mars 2011 sont 
prorogées jusqu'au 24 iuin 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
J, ... . .jO1l 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/lUDGU- 
~5483 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

La contre-allée de l'Avenue Président Pierre Mendès 
France 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement de 
candélabre à la demande du service de l'éclairage public ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 juin 2011 et jusqu'au 10 juin 2011 inclus, la circulation est interdite sur la 
contre-allée de l'Avenue Président Pierre Mendès France à partir de la rue du capitaine Pierre 
Pontal. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de la Pompignane, 
emprunte : 

la Rue Henri Pequet 
r la Rue de la Vieille Poste 

la Rue Alfred Nobel 
Rond-point Evariste Galois 

et se termine sur l'Avenue Président Pierre Mendès France. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service de 
l'éclairage public. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2011 
il.. 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : O"tj JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 

, m  M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 lNï/R/DGU- 
T5484 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard des Arceaux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement d'un 
repas de quartier et d'une braderie ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 03 iuin 2011 de 19h à 24h et le 04 luin de 13h à 19h, la circulation est interdite Boulevard 
des Arceaux dans sa partie comprise entre la Rue Saint Louis et la Rue Marioge 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Saint Louis, la Rue Subleyras et la Rue Marioge. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
Vie Active. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2011 / 
Madame le Maire 

Hélèn 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
O 6 JUIN 2017 



V i l l e  d e  1 

E M o n t p e l l i e r  
---- -- . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T5487 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Professeur Grasset 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
conduite à la demande de France télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 iuin 2011 et jusqu'au 07 iuin 2011 inclus, la circulation est interdite Avenue du 
Professeur Grasset dans sa partie comprise entre la Rue du Colonel Marchand et l'Avenue Pierre 
d' Adhémar 
ces  dispositions sont applicables de 20h00 à Olh00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue du Professeur Grasset, 
emprunte : 

la Rue Crova 
la Rue de l'Ecole Normale 
l'Avenue Charles Flahault 

et se termine sur l'Avenue Pierre d'Adhémar. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2011 
/ 

Madame le Mair 

" ' Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
B,8 Jurw reon 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5485 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place de Chine 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement de la manifestation d'un vide grenier à la demande de la Presidente Alexia 
Oukhira ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 11 juin 2011, de 8h30 à 13h00, la Place de Chine est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
Bagat'Elles. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

,O 

Montpellier, le 31 Mai 2011 ,' ..,b?? 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0'6 JUIN 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5486 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement à la 
demande de ERDF ; 

- Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 iuin 2011 et jusqu'au 01 iuillet 2011 inclus, la circulation est interdite sur le 
mouvement de tourne à droite, permettant d'aller de l'Avenue du Mas Argelliers à l'Avenue de 
Palavas,en direction du Docteur Jacques Fourcade. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue du Mas Argelliers, 
emprunte : 

le Chemin de Moularès 
la Rue de Centrayrargues 
la Rue de Saint Hilaire 
la Rue de la métairie de Saysset 
l'Avenue Docteur Jacques Fourcade et se termine sur l'Avenue de Palavas. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : Q:t J U I N  2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5489 

M o n t p e l l i e r  
- - - 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Alfred Nobel 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'intervention sur une 
chambre de tirage à la demande de Completel ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 07 iuin 2011 inclus, la Rue Alfred Nobel entre la rue 
Marconi et l'avenue Albert Einstein, à 80 mètres du carrefour avec l'avenue Albert Einstein. est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à lh30. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de completel. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2811 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
0 9 JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison du passage 
d'un convoi exceptionel à la demande des transport PREMAT ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 14 juin 2011, la circulation est interdite sur : 
O Rond-point Maurice Gennevaux ; 
O l'Avenue Léon Jouhaux ; 
O Carrefour Willy Brandt ; 
O l'Avenue de la Liberté ; 
e l'Avenue de la Recarnbale ; 
O l'Avenue des Garrats ; 
O Sur la bretelle d'accès depuis l'avenue des Garrats vers l'avenue de Lodève (coté rue de la 

Piscine) 
e l'Avenue de Lodève ; 

la Rue Paul Rimbaud. 
Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 17h00 à la diligence des services de Police. 

Article 2 : 

Le 14 iuin 2011, Rue Paul Rimbaud, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2011 A' - 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T549 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Paul Brousse 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déménagement 
à la demande de la BANQUE POPULAIRE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 .iuin 2011 et jusqu'au 09 iuin 2011 inclus, Rue Paul Brousse côté impair face au 
numéro 22 sur deux places, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 17h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2011 
.A 

Madame le Maire 
/ 

'%iGt~\\' Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
O 8 JUIN m 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  m- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/WDGU- 

T5492 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Pierre Causse 
et Avenue de la Liberté 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de la 
végétation à la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 06 iuin 2011, l'Avenue de la Liberté dans les deux sens, dans sa partie comprise entre la Rue 
Gabriel Fauré et l'Avenue de la Colline est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement sur une longueur de 100 mètres est interdite à la circulation 
générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Le 06 iuin 2011, la Rue Pierre Causse dans sa partie comprise entre la Rue Gabriel Fauré et 
l'Avenue de la Colline est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la demi-chaussée sur une longueur de 100 mètres,côté avenue de la liberté, est interdite à la 
circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de UPEE7 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 Mai 2011 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 9 JUIN 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5493 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Beau Séjour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
trottoir à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 juin 2011 et jusqu'au 10 juin 2011 inclus, Rue Beau Séjour, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
Malet 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2011 

Madame le Maire 
Hélène IMANDROUX&- 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5494 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue des Gabares 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'inspection de réseau 
e.u. à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 14 juin 2011 et jusqu'au 15 juin 2011 inclus, la circulation est interdite Rue des 
Gabares dans sa partie comprise entre l'entrée de l'immeuble le plein ciel et la Rue des Caupols 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue du Pont Juvénal, emprunte : 
l'Avenue des Droits de l'Homme 
le Chemin des Barques 

O la rue des Gabares 
et se termine sur la Rue des Caupols. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 mai 2011 
/' 

~ c p a r  délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O Q JUIN 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5495 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Marie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage à la 
demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 23 juin 2011 et jusqu'au 24 juin 2011 inclus, la circulation est interdite Avenue 
Marie de Montpellier côté pair depuis la Place Ernest Granier vers et jusqu'à la Rue Vendémiaire 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Emest Granier, emprunte : 
l'Avenue Raymond Dugrand 
la Place Christophe Colomb 
la Rue Vendémiaire 

et se termine sur l'Avenue Marie de Montpellier. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3lmai 2011 / 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 


